
Nom :_________________ 

Revue de Leçon 5, 6, et 7 

Monarchie constitutionnelle :  

Un système de gouvernement où le chef de l’État est un roi ou une reine qui ne peut exercer 
que les pouvoirs qui lui sont confiés par la Constitution du pays. Souvent, le monarque joue un 
rôle plutôt traditionnel ou cérémonial. Au Canada, le Gouverneur général représente la 
Couronne en ce qui concerne les actes officiels du gouvernement fédéral, et les lieutenant-
gouverneurs représentent la Couronne en ce qui concerne les actes officiels des 
gouvernements provinciaux.  
 
Système fédéral :  

Un système politique dans lequel il existe plus qu’un niveau de gouvernement : un 
gouvernement central (fédéral) et des gouvernements régionaux (provinciaux ou territoriaux). 
Les responsabilités et pouvoirs du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux 
sont établis dans la Constitution.   
Le gouvernement fédéral est responsable des décisions et des lois qui influent sur l’ensemble 
du pays, par exemple la défense militaire, les relations internationales, l’argent, l’immigration, 
etc. Les gouvernements provinciaux sont chargés des décisions et des lois qui influent sur leurs 
régions, par exemple les routes, l’éducation et les services de santé. Dans plusieurs cas les 
responsabilités sont partagées entre les deux niveaux.  
 
Le système parlementaire :  

Le Parlement est le rassemblement des représentants des citoyens d’un pays pour « parler » et 
débattre des décisions politiques afin de faire les lois du pays. Au Canada, le Parlement est 
basé sur le système britannique dans lequel deux chambres doivent approuver les projets de loi 
avant qu’ils deviennent lois, approuvées par la Couronne : la Chambre des communes qui est 
constituée de membres élus, et le Sénat, constitué de membres nommés par le Premier 
ministre. La Couronne est représentée par le Gouverneur général.  
 
La branche exécutive :  

La branche exécutive est l’instrument de prise de décision du gouvernement et est constituée 
d’un groupe de personnes élues qui gouvernent le pays en accord avec les lois du Parlement. 
Au Canada, la branche exécutive comprend le Gouverneur général, le Premier ministre, le 
Cabinet et l’administration, qui surveille tous les ministères fédéraux, les forces armées et les 
corporations fédérales publiques telles que Postes Canada.  
 
La branche judiciaire :  

La branche judiciaire rend la justice au moyen des tribunaux et des juges. Les juges au Canada 
sont nommés par la branche exécutive, mais ils demeurent une branche indépendante du 
gouvernement et ne sont pas affiliés aux partis politiques. 
 
La branche législative :  

Cette branche a le pouvoir et la responsabilité de créer des lois pour gouverner le pays. Au 
Canada, cette branche s’appelle le Parlement, et elle consiste en les éléments suivants : 
- le Gouverneur général, représentant la Couronne du Royaume-Uni 
- la Chambre des communes, les députés élus par le peuple  
- le Sénat, des membres nommés par le Premier Ministre pour examiner et valider les 

décisions de la Chambre des communes 
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Nom :_________________ 

Le Pouvoir Exécutif      Le Pouvoir Législatif      Le Pouvoir Judiciaire 
(6 fois)           (5 fois)     (4 fois)  
 

______________________: Branche de gouvernement qui fournit la justice au moyen des 

tribunaux et des juges.  

______________________: Branche de gouvernement qui crée des lois pour gouverner le 

pays (on appelle cette branche "le Parlement").  

______________________: Branche de gouvernement qui accomplit les affaires de 

l'État, (fait les décisions pour le bon fonctionnement du pays). 

______________________: Composées des ministres avec des "portefeuilles" 

spécifiques comme: La Justice, Finances, Santé. 

______________________: Formée de 338 sièges dans la Chambre des communes et 

avec les 105 sièges de la Chambre haute appelé, le Sénat. 

______________________: Aider les gens à résoudre leurs différences équitablement 

entre des personnes particulières, ou entre des personnes particuliers et l'État. 

______________________: Formée des personnes députées qui ont été élues par les 

citoyens. 

______________________: Interprètent et établissent la loi, fixent des normes et 

soulèvent des questions qui touchent tous les aspects de la société canadienne. 

______________________: Les ministres (de Conseil) doivent publiquement supporter 

toutes les décisions du Conseil ou remettre leur démission. 

______________________: Qui à déclarer que certaines restrictions frappant 

l'avortement étaient illégales, comme: le mariage entre deux personnes de même sexe était 

conforme à la Constitution. 

______________________: Responsable de faire de nouveau lois ou de changer les lois 

courant. 

______________________: Inclut le Gouverneur Général, le Premier Ministre du Canada 

et le Conseil des Ministres. 

______________________: Chaque député a l'habilité de présenter un "projet de loi" et 

pour devenir une loi Canadien un projet de loi doit être approuvé par la majorité de députés. 

______________________: Représentant de la reine dans notre parlement, le 

gouverneur général. 

______________________: Pouvoir est exclusivement tenu par le premier ministre et le 

Conseil de Ministres. 
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